
 
 

- INFORMATION RGPD ET AUTORISATION DROIT A L’IMAGE - 

Vous vous apprêtez à être pris(e) en photo dans le cadre d’une expérience numérique 

participative. 
 

En vous plaçant devant l’objectif de la webcam, vous autorisez l’utilisation de votre image, par l’organisateur 
de l’évènement, afin qu’elle soit modifiée puis intégrée dans une fresque numérique diffusée dans un endroit 
accessible au public.  
 
Avant de vivre cette expérience, prenez connaissance des informations suivantes sur l’utilisation de votre 
image : 

- Vous allez être pris(e) en photo via la webcam située à proximité de ce panneau ; 
- Une fois la photo prise, celle-ci sera recevra un filtre visuel créatif thématique puis intégrée 

au bout de quelques secondes dans la fresque numérique ; 
- Votre photo restera sur la fresque pour un temps limité ; elle sera diffusée largement, au 

public présent et potentiellement prise en photo/vidéo par d’autres participants qui 
pourront à leur tour diffuser cette captation sur les réseaux sociaux ou tout autre média.  

 
Seuls les mineurs accompagnés sont autorisés à participer à cette expérience. L’autorisation de l’utilisation de 
leur photo doit être donnée par un représentant légal. 
 
Vous autorisez l’organisateur de l’évènement à diffuser de nouveau la fresque intégrant votre photo, sous la 
forme d’un film ou d’une capture d’image, pour des finalités de communication, à savoir : rediffusion sur la 
même façade, sur les pages des réseaux sociaux ou le site internet de l’organisateur de l’évènement, dans les 
locaux de l’organisateur de l’évènement (via les écrans et les panneaux d’affichage numériques ou non), 
présentation aux usagers ou aux autres organismes publics des activités culturelles menées par l’organisateur.  
 
Votre image ne sera jamais rediffusée par un autre organisme que l’organisateur de l’évènement auquel vous 
avez accepté de participer et elle ne sera jamais utilisée pour des fins commerciales. 

 

Pour consulter les informations 
relatives à vos données personnelles 
et les bonnes pratiques sur l’utilisation 
de la webcam, c’est ici !  


